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Je soussignée, Madame ANCIAUX Irène, 
7 Rue du Clos des Capucins 21200 Beaune, propriétaire de la maison située 
au 15 Rue Elise Delaroche 21200 Beaune, donnée en location 
à Madame BENOIT COUSTOU, déclare avoir reçu de celle-ci  à titre de loyer et de 
charge pour la période du 1er février  2017 au 28 février  2017 la somme de 880,00 (huit cent quatre-vingt euros) et lui en donne quittance.

Cette somme se répartit de la façon suivante : 
-Loyer   :      860,00 € 
-Charges :      20,00 € 
-Total   :       880,00 €


A Beaune le 28 février 2017

Irène ANCIAUX
